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M. l'Orateur: La Chambre est maintenant
appelée à se prononcer sur la motion por-
tant...

M. Knowles: Monsieur l'Orateur, appuyé
par l'honorable député d'Assiniboïa, je pro-
pose:

Que la Chambre s'ajourne maintenant.

M. l'Orateur: L'honorable député de Win-
nipeg-Nord-Centre sait que la motion por-
tant présentation d'un bill n'est pas discuta-
ble. Si elle ne l'est pas, comment peut-il
prendre la parole même pour proposer cette
motion qui est priviligiée?

M. Knowles: L'article 25 du Règlement
prescrit:

Une motion en vue de l'ajournement peut être
faite en tout temps (excepté lorsqu'elle a pour
objet de mettre en discussion une affaire précise
d'une importance publique pressante), mais elle ne
peut être renouvelée...

M. l'Orateur: A l'ordre. Je prie les hono-
rables députés de permettre que l'honorable
député qui a la parole soit entendu non seu-
lement de ceux qui sont près de lui, mais
du président.

M. Knowles: Je lisais tout simplement
l'article 25 du Règlement. Je ferais peut-
être mieux de le relire:

Une motion en vue de l'ajournement peut être
faite en tout temps (excepté lorsqu'elle a pour effet
de mettre en discussion une affaire précise d'une
importance publique pressante), mais elle ne peut
être renouvelée que si la Chambre a, dans l'inter-
valle, procédé à une autre opération.

De toute évidence, la partie entre paren-
thèses n'est pas applicable, pas plus que ne le
sont les quelques dernières lignes. Ce qui est
applicable, c'est la très nette disposition
selon laquelle une motion d'ajournement doit
toujours être réglementaire. Il me semble
que "toujours" signifie "toujours".

M. l'Orateur: Mais je ferais remarquer à
l'honorable député qu'il faut lire l'article 25
du Règlement corrélativement à l'article 44.
Je dois avouer à l'honorable député qu'à la
suite de certaines motions de remplacement
proposées récemment j'ai étudié très soigneu-
sement cette question des rapports qui exis-
tent entre les articles 24, 25 et 44 au sujet
des motions de remplacement. Elles sont
toujours réglementaires à condition que quel-
que chose soit à l'étude, qu'une question soit
débattue. L'article 44 est ainsi conçu:

Lorsqu'une question est en débat, nulle motion
n'est accueillie, si ce n'est en vue de l'amender, de
la renvoyer à une date déterminée, de proposer la


